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VINS FRANCAIE.
ES Soussiguiés viennienst île recevoir pair

Hordeaux à Québec, une grande quanititä:
de NS FRANÇAIS en caisses et en fi-,!
taitlle, consi mt en

ST. JULIEN,
ST. ESTAFE,
MONFElRAND, dVs rouges.

BOURG,
SAUTERNES,
GRAVES, Vina bncs.
CERONS,
LIQUEURS de la Martinique,
Do. ie Boricaux,
VINS île la Champag
SIL[Il g.AluvY:
VlIR'ZENAY, d!o
VILIIDOSIANCE,
ItIAREUIL.

l. & O. CREMYARiE.
Québec, 4 juin, 18,19.

untienant en débarqruement, et ru verdr
pnilesoussign

I IL.LE DI: LIN double bouillie,
1ttituîî':s A t':l ma îi 1 ulé" 'cuîrr."'

GE:NEVtEVi',? de " l)eehCurpers"
CHAR BON de Smithu do criblé.

C. E. LEVEY .-z Cie.
Qîtébec, 2juillet 1919.
OStt 'E11''ITCIRC, Notaire, rue t.

1 Joseph. N . , aute-. 'ille.
Que-îbec, i26i n:aii ti1 .

Nouvel Etablissement.
LE Soussiané à IPhnneur d'informer le

publie qu'il a ouvert un étabisseet cum:nîe

I MP R I M E U R
Libraire et Pape11lier.

RUE BUADE , RUl BUAD[I:
lauk- Ville, Huute. Ville.

QUiBEC.
il vientle recevnir par le C..iMiDA, rie Glas-

roi, lin assortiment cosidérable conistant ci
PIAPIEll de toutes qualités et descri 1'tion. 'iu-
mes d'acier,de Gillotts et Perrv. enr artes t i
boites. plumes le Cigne et l'Oie, 'neloppî.
Cirec cacheter, Encre, Encriers, Pupitie portI-
ifs, Porte.feuitesl'apierimuiinCarton,lks-
in de Loilres, Cartes, plimes l 'Or, etc., et au-

res articles dle goût et d'utilité trop nombreux a
4:ailler donlt u catalogue hera publié dans le
tours de l acnaine.

Unegrande variété de LIVRES d'ECOLES,
Dictionnaires. Atlas, Cahiers.

Lesouissigi espâre par sa longue cxpZirieice
ha, cette branche le comlierce, acquise danss ni
e Plus anciens établissements, et par une stricte
vieion aux affaires mériter une part du paitrona-
p public.

J. T. Brousseau.
Québce, 28 niai, 184w,

Articles de Fantaisie,
ES Soussignés ont reçu par le Douglas

. de Londres, un assortimentit coisidéra-
Wie d'Articles de Goût se composant de
?Ote-monitaie en Nacre de Perle inîcrteté
9 argent, Ditto en Papier mâché, Souve-
ýe en Nacre de perle ciselé sur fond de

îours, Bourses mécaniques, objets cri
.11bàtre, Eventails richea, Bracelets,
prafl's, Livres de Prières richement re-
e en velours, &c., &c.

3. & 0. CREDIAZIE.
Qubec, 4 juin 1849.

Paniers Frangais en Osier,
CORDES DE VIOLON, etc.

ES SoUsSIGNSs viennent de reievoii'
pur le navire Océan, venu directe-

'tî île Bordeauxi l Québec, une grande
"Hété dePaniers, Corbteilles, Gibecières,merdpolir la èche, &c., &c.

J. k 0. Grémamie.
Québec, 4juin, 1949.

A VendreOt n a louer.
UN superbe emplacement, situé sur les

Glacis, du côté sud de la Rue St.
ei adjoignant aux terrasses du gouver-
ment. Les personnes qui lésirent l'a 1eter ou te louer pour y bâtir devront s'a-itesser a ce bureau.
Québec, 19 sept. 1S49.

lu LACEMEÑret Maisionaî vendre,
eb i 184 PARANT,jr.

PAPIER a DESSIN.
ES Soiîssiîinés ont :rCeçî ade Paris'i of'reint en
vente un assortiment des ineilleirs'PAPIEIS

IDESSIN' Friinçais tels que

Gradiit Monde lécanie,
GranI Aigle, Pelure bIche,

lò dii Dlioptriquîe,
Colombier,
Jésus.
GrandI Raisin ieoptiique,
Graiîl Aiele relin

Do 'ilo vergé,
Granid Raisin velin,

Cartons Br istol de tioules grandeurs et qualités.

J. & O. CREMM IE.
Québîec,. 4 juin, 1iS19.

BluIca adi pret aîîx lnceidies.

Québec, 1erjinî 18il9.

VI est par le prent donné à ceu ldes
Inceniés ( qui ln'îoit lias enco'îre payé

lititér't rîhu qu'ail dowelit.ei lvertu de
huis tlii urds é r dicembre 181.7 el
18 IS, tlue atliet à payer inluédialeet
an suîigntiiii et pl:ié le 1er juillet
prclaini ils erniit tus indistinetmt
poruivis.

FELIX GLACKlIIETER.

JOS GAUVIN,
NO. i. RUd A bFique, halle-Ville,

S S -uignîé prol ia libtrte lumoneer à se'I a ids etî aublim e en gènèral, ¡qu'il vient d'oni-
vrir uni mausi dl

Quincaillerie et Ferronnerie.
rlla mtuon'! e'i-lî:met oveenpte parî 31. f.abrie.
Sue i,î d, î:îeainA et :ai complht, et il

.îsie , ,n: ur. hch ii .st-. le fi ts dmt

rienc gi u! i an¡e d.mî ette branchei de ci-
irerce, !t a ponewalité aic lulle les prtites
serit e.i-, deveont lui iéritei une part du pa
tronage puhtic.

Rue ia rabriquîe.
Vis.àt te mf cnt dle10. Btoisuu.

JOS5. G AU VIN.
Quîébeie. 251 en. l8 Il.

A LOUIR.
SliS! I'URG aRl*ii*artilielts dans

hi huit îlf nmîi-on il'uix
ot:age, située rue et fiîlîeurg St.

Valher.
AUSSI.

Le lias dle cete maison,, aavnt été occu-
pé jusqu'ài ces jours derniers ciiomen muta-

do in dl grainls. Cette miaison est située
dans le ls belau poste possible pour le
commuerce. S'adresser au bureau de ce
journal.

Quîébe, 19sept. 1S4-9.

COLLEGE DES ZIMEDECINS ET CHI.

RURGIENS DU BAS-CANADA.
L E litreru îles gouverietirs duti cullége

les Médcini et Chirurgients iii Bas-
Cainada tiendra sa séance seîi-annuelle
pour l'examen( des candidats à la pratique
et à J'étude dela nédeciine, à Mlontréal,
MARDI, le NEUF octobre prochain, à
DIX heures A. M.

Les candidats sont requis le déposer
leurs certificatschez lun o lPautre des re-
crétaires, moitiroîtis dix jours avant Pas-

Les grdiés des Université îles Etats-
Uni. qui nit praiqué Part méJical dans le
lias-Canada, pendant au moins dix aniées,
pouîîîîrrînt iiobitenir uie licence soius certaines

cnditins spéciiées dlanls l'acte 12 Vict.,
chap. 5,.

Pa r ordre,
A.1I. DAVID, i. D.,
Setrétaire, Dist. .i\lont.

Ql'Ie'c, 19 sept. IIl).

Guitares Françaises.
E li muitîfaci tire le liisreii et Duchnc,
à Paris, à vendre par les Sousuignés.

Ausst.

Cordes françaises pour Guitares et
pour violon.

J. & O. CRfiNIAZIE.
Québec, 4juin, 1849.

R. S. flALUN,
MARCHAMD DE BOIS,

Nô. 48' "u .ST. Ptîm, ÉAss.-Y LJ.
Qn4l* ; G juin 1849.

L'OREGON.
Nous.publioiin jourd'hi ' lettre sîi-

vante des mîissionîs t'Orégon que îîmus
avions annoncée,

7 Juin 18.9.
Monseigneur,

Jeprofîte iu btaten à vapeur qui quitte
la rivière Wvallanet pour Sai FratncicO,
pour vous dire quelques mots. Déseîrmatis,
nouis lourrens nous entiettenir lu listvett
et ilos lettres ie languiront pas nci rote.

Depuisil mtt ilcnière, envoyée par t'Ex
près de la Compiîu1 agie 13. H. cin irinira der-
nier, les Choses ont Cbangéi un peu, polir,
ce qui regardle notre ministï re. et l'tablis-
seniet des iisions fhez les Sauvages.
Le Cén. Laic, nommé par le Prénident
île lit RépubliqueC Goivrinceur du Territoire
de l'Orégon a remriplacé le Goivenieiet
provi:soire. Ce n'et plu un Lchel le iparti,
lln sectaire fatiillique qui.gutiverne ;c'et
Plhmlimîe libéral, qui cmirîntdiol sn devoir,
et qui est disàosé à le 'eml!rt ; cil tit m,

ct u hmml e rui Courait la cont4ilionî

dle 51.' n ayi s ià gl'é'artd le lit religion. Ce
bon] gouverneur nle pouivt co ede
qui y- eût des hotmiesl a : pei l buremux

pur mc herîiiît les Piètres die îîîîerî auxi
Saituvages les luiières de la civ'ilisatioii.
Airi'u, à lan prcmière de,',. d cqui lui n ét
faite, il a eréponduqiteie poivai sas
Crainte, aller, oui envoyer des iiiisionnaires

partout. Bien plus, étant veaiii-ux Dalles,
(W.kopoti) il je réside, ilti aditlui-même

tii Siiiî'agesî, qi'ils ioivaiient venirà i tos

in.-tritî'tious qu'ils n'avaient pas a c rainil-
dre de perdre leurs teirr. (comme on le
leur avait dit) s'ils le fiu aiern1t, qu'au cion-

traire, le gouvernement serait trèa-cou-

lent ; que s'ilsi n'aiiiaieit pas les prtrea,
ils polirraielt avoîr des mtîinistre.-Avec
ire homme de cette treipiie vous concevez
qeI les deux Rvrends ministres qui onti
publié taît de n.ensonges contre lesc athie-
liquies en gcnëra, et nu nci] particulier,
pour faire croire( qiue noils avionstmpilln
dans le miaatcre des Américains ;-outis
concevez, dis-je, que ces ministres l'lonut pas
eu beau jeu. Dès le premier abord, leurs
suiggestions ont été repoussées avec tarit
d'énergie, qu'ils tn'oseront plus eni faire,
j'ei suis aur. Cet èchec inotus a attiré,
peut-étrc, de nouvelles accusitions ou la
contnuation des précédentes, ecr il fallait
décharger si bile... Peu importe......L'o-
pinion publique jci en a fiit justice ; car
le Rcv. M. Griffir éditeur de l'Orégon
/Omtricaini, dans lequel se publie cette
masse de fiîussetés et i'iiputatiorns de tout
genre, vient de se présenter pour être élu
délégué au congrés : maie-, dans son propre
conité, il n'a pu recevoir que deux voix !
J'ai dit ci-devant que flous pouvions aller
partout évangéliser.... ilne nous manque
plus que le l'argent oi de l'or.... et a près
ce temps, il ci faudra beaucoup ; car on
ne peut avoir titi journalier pour moins de
deux ou trois pinsires par jour ; jugez du
prix que peuvent demander les ouvriers.-
Il y a toujours abondanc d'or ; mais où
cette abondance va-t-elle nors mener 7 ce
n'est pas facile dle le deviner. Il faut pour
cela, comme pour le reste, se reposer sur la
Providence.

Je viens d'apprendre qu'tu évêque de
mérite.a été consacré pour lt Californie.
Puisse--il ei tre ainsi ! Il y ae beaucoup
de bi ' à fire, et benuicout île moyens pour
réisair. On y demande des Jésuites et
dles Seuî le N. D. Notus avon grand
besoint îe tissionnuaires comme vous voyez.
J'espère c le dans quelques mois on pourra
aller d'ici i Canada, et vice versa, pour
ino couple de -ents piastres, alors les meis-

sionnaires poieur prendre cette ligne.-
Mes souhaits affectueux aux- membres du
chapiitre.'-.-(Mdaenga.) †j -

Tenure Seigneuriale.-Nois publions
mois ce titre it de le rappeler à tnos lec-:
lters in article( de votre feuille sur ce sujet,
que nrous fïumes alores forcé de suspendre'par
suite de l'ouverture de-la dernière session
du Parleme::t Provincial. Aujourd'hui (lue
ce sujet important se réveille dns l'esprit
public, nous allons reprendre la discssion
de cette question. Nu s aurions aimé à
le lhire dai le présent numéro, mais cela
nious a été impossible, et nous hommitea
olîigé de remettre ios lecteurs à notre
prochain tnuméro. Peut-être, coinme dit
putpuaemeint quelq uois le Journal de
QtuéuSc ài à es adversaires, ,, te perd-unî
rienpuratnde"

'n':NUniIi SmCNEURI.E.

'il est un sujet dit'iîcile et délicnt à dis-l

inter lans ce alliys;, c'est assureientt celui
de hi 'l'enre Seigneuale qui va iniite.-
liant nuolus occuper aîini que liidiaue le
tille îL cet artice. CaI cii le fiuicit, tntous
mabnCIOis enitre deuîx eéuîeils ; d'un Cté
nous pouvous rirquer puctit-étre de violer
deti droits prsonnels negi*s et par conse-
queits iacrs de IPautre, noius aurons à
coutenir la fougue populaire de ceuxA qui
veulent à l'.aitout prix détruire ce qui leur
pot e citatîrtuge tout ncilleur indiquant ce-
peildatt ce qu'ils ont droit de'bteiir. Aus-
ni l'est-ce que la ferie conviction qu'il et
d, tire devoir de icontribuer, autant que
nous le p;urronts, à afmler 'opinion publi-
que a se tfrmer cur une question d'ute aus-

si vaste importance, qui a pu nois amener
à pot uris pas sur ce teiraiii glissanît.

E n diluint que cette qieotiorn est d'une

ce pays, et le droit de lods et. vente, nous
trouverons ces droits, tels qu'ilâ sb'xercent
ici, plus lIurls et plus exorbitants qu'ils ne
l'étaient lins notre ancienne mère-patrio
En Friance, pays habité depuis longhens
lorslue le régime féodal y fut introduit, et
par conséquent où l'art était vnuu u se-
cours de la nature, une rivière non-naviga-
ble, ne l'était que par suite île son peu de
volume d'eau. Il n'était donc nullement
étonnant que le Seigneur qui, dans l'origine
île la société féodule, était seul enpable de
:ontruire iunioulin pour l'usage des lia-

bhants de Parrondisseni t qui formait la
fier, et quiseul était capable dle défendre
contre les attaques étîangères cet établis-
sement d'une utilité publique ; ii'n'était

qlue naturel, disons-nous, qu'il put récla-

mer l'eau nécessaire tu fonctionnement de
cette nmachiie, et qu'il pût empêcher d'au-
tres pereonnes d'employer une partie do
cette eau à des usages d'une moindre utili-
té générale. De là vint saus doute le droit
de buinalité que la loi accorda ai Seigiiecr
féodal ; parcequ'étant obligé d'entretenir
un moulin pour lusage des cenisitaires, il
n'était que juste de lui assurer les moyens
de le maintenir. Et nous coincevoins égale-
ment que ce dmolnit i nisa accordé aux
Seigneurs dans ce pays, pour la iméme ri-
son, quoique la banalitu ne fût pas de Pes-
sence de la tenure en censive en France, et

ne le soit hpas non plus dans ce pays, nonobs-
tant l'opiion centraire émis-e par les rédac-
teurs du Iappjoart sur la Tenure Seignueu-
rialc.

Mais du droit de banalité à celui depuro-
piriété exclusive de l'cau des rivières non-

aite imipor'ta irue, nuSs tlavons puis seule- Iiic ;LIUCci E e - Ie-sI n
a m a n ' p ule~ iale, il existe, suivant nous, une

leut ci 'uv e le tn omu bie des p ersonnes on tre dilTére ce. E t i o s s o m es rèt
qu'elle intéresse, qui se compose surtout àu nmeuretlno que E'apsrns arrt du '1e juin
de celles oi'oininm française habitant pres- 1i8, le S ignie r du fief, dlas ce pays,
qîueclusivent les scigneturies ; nouls n'a- a quérait le droit de banalité, en costru-
vouis pas seulement en vite laction actuel-

cusant un moulin dans sa seigneurie, nouis ne
le somes pas également à lui accorder la

mais encore les ellets qu'elle devra pro- popriét cr crt ai e de 'ui seul droit
duire pius tard sur le sort le nos coetci- qui
toenis. Car sail est vrai que le sy'stm oueraitexpiquer lesdéfeis de ensurui-

.ucre des moulins d'aucune sorte, imposéesdeola 'l nure Seiguueuriale est suie barneére
par les seigneurs à leurs censitaires. Car

auu progrès de l'industrie, il devra eus vo- ~ptstsqt edotd a rééd
suler éceý.-ircicn qu lapoplatonnours pensons que le droit de propriété destulter néesairenmentu que hla poputlationî .

fleaude la rivière non-navigables, attribué
française qlui, raomme nours venons de le 0uegeredlnrac,'tiq'n
dire, habite presqu'excliiement les s ti- tiseigneur féodal on France, n'était qu'iire
uleor'sso u u iconssquence e nécessaire dinssn grand nom-

g " " seradstationnaire faitdid-roit e baalité tandis
trie, tandis que la population des towvi'unîhips qu'enCanadaabaitti peutét s
foulanît soute ses pies uti sol libre devrta quicli Cantada la baunlité psett très blion
fouchntpous esapiedun oa n libre, decxister sans le droit exclusif l'eau de la
mtcher plus rapidement dlatns cette v'ee rivière. Et cette différence résulte dela dif-
Or, nuts croyons cette considération d'un fèrence des lieux. En France, par suite du
intérêt tel, qu'il est du devoir de tout hoi- peu le volume d'eau des rivières unon-navi-
tme ami le cette population, de contribuer ibles, le seigneur auraitplieniconserver
à alléger le fardeau qui retarde sa minrche, ufi -mmntp urire oui cou -1 ulîliamnient pour fatire inotvoir son mu-
et la force de céder le pas à %ue rivale plus lin banal, si d'autres personnes eussent pu
luceucoise mais non supérieure. detoiirnier ou se servir autrement de cette

Né dans un âge l'aristocratie et de pri- eau ; mais au Canada, les rivières que l'on
vilages, importé d'un pays où lorganise- qualifie non-navigables par suite de quel-
tion féodale était toute puissante, et établi ques obstacles accidentels, et quti dans le
d.ans cette contrée, nouvelle alors et incon- vieux continent seraient des fleuves, pei-
tuite par des hommes appiartenaits pour la vent tout en faisant mouvoir le moulin ba-
plupart à la noblesse, le système seignîeu- nal, alimenter des fabriques innombrables.
rial a dû nécessuirement être introduit plu- Or nous croyons qu'il serait digne de Pat-
tôt d'après les idées et les penchants des, tention publique, d'exauminer si la loi du
chefs de 'émigration européenne, que paysaccorde exclusivement à tune classe
d'après la dillérence des lieux et des rela- unique do la société, ces immenses pou-
tions sociales qui allaient s'établir entre les voirs d'eau quii,s'ils étaient libres, devraient
nouveaux colons. Aussi n'a-t-on oui que ftiae du Bas-Canada, uin pays émîsinemîî-
peu d'égard à cette différentce de lieux et ment manufacrier.
le imurs. Et peut-être est-ce en étudiant Nous avots égaletueut cité lis haut, ho
cette dill'érence, que lPo tverrait pourquoi droit de Iola et tente, comne plÙs onorcux
la Toiture Seigqueriale,.malgré qu'on l'ait cans ce pays qu'il ne l'était enne-Et
dhégagée des servitudes et les charges ier- cela noits ne toulons passàirc qu'il soin i
sonnlielles cIe la féodalité, est cependant plus élevé, tais sculemérît que quoiqi'êgal
plus onéreuise qqu'clle ue J'était réellement à celui qui se percevait lans les
ein France. otlFrace, il pèse nnuàsinslis lourd "

Ainsi si nous prenoii pour éxemtuple, le sîcltsuteIlamasse de la pbpulation ruralo.
droit île propriété que s'rrognt les soi- Et colite difrcret puoIintdd liniè'r
geurspsurulesrièee vmaisntitr qui qoit 'égaila

2s.d.6ANE
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